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Que sait-on de la Grande Guerre à Senpere ?
Le principal témoignage de la Grande Guerre qui nous reste est le 

monument aux morts et sa liste de 72 noms honorés chaque 11 
novembre. Quant aux acteurs de cette guerre, ils sont décédés.

C'est à la recherche de l'histoire de ces hommes morts ou ayant 
survécu à ces combats, comme à celle de ceux qui s'en sont soustraits 
et celle de leurs familles que ce bulletin est consacré. 

Les gravures principalement œuvres de Dominique Dufau ancien combattant, maire et
notaire de Saint-Pée sont tirées du roman de Pieres II de l'abbé Barbier curé de Saint-
Pée pendant la guerre.

Les témoignages encore visibles.
Lors des commémorations de 2014, la plaque commémorative qui 

était accrochée à l'intérieur de l'église, a été retrouvée. Elle reproduit 
les mêmes 72 noms que ceux du monument aux morts et indique 
également le nom des maisons auxquelles ils étaient attachés.

Au cimetière, quatre tombes familiales
honorent encore le souvenir de
combattants : Jean Blaise Dourisboure
mort à Croix Gilles par blessure de
grenade le 11 octobre1918. Pedro 
Etchechury mort à l'hôpital militaire de
Bédillot le 18 novembre 1918. Il
travaillait en Argentine lorsqu'il a été
mobilisé. Bernard Michel Guilçou mort
à Flirey (Meurthe et Moselle) le 30 décembre 1914 et Bernard Michel 
Laffitte mort le 6 septembre 1917 à Blenod lès Pont-à-Mousson.

Jean Blaise Dourisboure

Pedro Etchechury Bernard Guilçou Bernard Michel Laffitte



Ce que disent les compte-rendus des Conseils 
Les bulletins municipaux de cette période 

La lecture des compte-rendus des réunions du conseil municipal de la
période 14-18, lus au premier degré, ne donnent pas l'impression que 
dans cette commune tous les hommes valides de 20 à 40 ans sont 
absents, partis risquer leur vie, loin de leurs familles. 

Ci-dessous la synthèse des séances qui ont suivi la
mobilisation.

Quinze jours après la déclaration de la guerre, le conseil se réunit 
pour décider, sans doute à la demande du préfet, qui percevra les 
différentes allocations décidées par le gouvernement. Il en profite pour 
prendre quelques autres délibérations de gestion communale ordinaire.
Puis il attend 4 mois pour se réunir à nouveau. Là encore, le sujet est 
très local : « comment se répartir les coupes de bois ? ».

En fait, comme toutes les communes de France, Saint-Pée a été vidé
de ses forces vitales. La presse est muselée, même le gouvernement se
plaint du manque d'information reçue des armées. Comment 
s'organiser sans pouvoir mesurer l'ampleur des événements ?

Même si fin 1914, on commence à savoir ce qui se passe sur le front,
Saint-Pée semble dans un état de léthargie qui durera toute la guerre. 
La seule allusion à la guerre se trouve dans une délibération qui 
survient suite à une demande du préfet, une fois de plus. Après le 
décès du curé Menta l'année précédente, le père Jean Barbier a pris la 
responsabilité de la paroisse et le préfet profite de l'occasion pour 



exiger que le loyer du presbytère soit réévalué. Cette demande reçoit, 
fait étonnant, une vive opposition et révèle « l'accueil de 100 pupilles 
de la Seine ».

Ainsi nous apprenons que l'action sociale est dévolue à l’Église, la 
commune n'intervenant que comme un intermédiaire dans l'attribution 
des aides de l’État. Pourtant la loi de séparation des Églises et de l’État,
remplaçant celle du concordat de 1801 est récente, elle a été votée le 9
décembre 1905. Mais l’Église conserve des attributs, surtout dans le 
très catholique Pays Basque.

Aucune autre référence à la guerre ne sera faite jusqu'à l'armistice. Il
faut attendre le conseil du 30 juin 1919 pour qu'il y soit à nouveau fait 
référence.



 L’État veut faire du 14 juillet 1919 l'occasion de fêter la paix. Il 
demande à chaque commune d'y participer. En réponse, Saint-Pée 
décide de réaliser des illuminations, vote un budget pour les travaux 
repoussés pendant la guerre et décide la réalisation d'un monument 
aux morts mais ne précise pas les noms des 72 morts pour la France.

« Piarres » de Jean Barbier.

Jean Barbier a été nommé le curé de
Saint-Pée en 1913. 

Il fut un témoin actif et apprécié.
Érudit et bascophile, il écrivit
régulièrement dans le journal basque
« Eskualduna ». Après la guerre, il écrivit
aussi en langue basque un roman  en
deux volumes : « Piarres I  », sur la vie
de Senpere avant la guerre, Piarres II
sur la vie d'un Senpertar mobilisé.

 Malheureusement dans ce dernier
volume, s'il décrit les horreurs de la
guerre, il ne parle guère de la vie des
Senpertar et ne dit rien des 100 pupilles de la Seine dont il s'est 
occupé, des hommes mobilisés qu'il a fallu remplacer dans les fermes, 
les commerces et les entreprises...

Quels seront les Senpertar mobilisables ?

 Les archives départementales disposent des état-civils de Saint-
Pée antérieurs à mars 1886. Elles sont numérisées et disponibles sur 
leur site Internet. Elles permettent d'établir la liste de ceux qui allaient 
être mobilisés pendant la grande guerre et d’apprécier ce qu'était la vie
de leurs parents.

Les actes de naissance sont riches en
informations. Ils donnent la date de
naissance, les noms et les prénoms du
nouveau-né, ceux de son père et de sa mère
ainsi que leurs professions, leurs âges et leur
adresse. Quelque fois en marge est ajouté :
la date et le lieu du mariage ainsi que le nom
de jeune fille de l'épouse et le lieu et la date
de leur décès. Avec ces informations les familles peuvent être 
reconstituées. Il est surprenant quelquefois de voir l’orthographe 

Jean Barbier

La population de
Senpere pendant la

Grande Guerre :
environ 2400

Recensement 1911 
2397 habitants

Recensement 1921
2422 habitants 





des noms varier. Ainsi, selon les actes de naissance de ses quatre 
enfants, Antoine (ou Antonio) Olaizola marié à Josèphe (ou Josefa) 
Apesteguy peut voir son nom s'écrire aussi Olaiçola, ou Olhaiçola.

Tous les hommes ayant entre 20 et 40 ans étaient 
mobilisables.

467 noms de mâles mobilisables nés à Saint-Pée ont été extraits de 
l'état civil. Ils  appartenaient à 284 familles différentes.  

401 hommes ont été mobilisés.

Parmi les métiers déclarés   par les parents, nous trouvons : 

- 34 ouvriers ou artisans pratiquant des métiers, aujourd'hui 
disparus à Saint-Pée, comme facteur boîtier (3), fabricant d'espadrilles 
appelé alpargatier (5), forgeron (5) ou ferblantier (1). 

- 25 fonctionnaires dont 18 douaniers pour un seul instituteur. 

- 7 commerçants. 

- 210 vivant de la terre comme agriculteurs, propriétaires ou 
métayers, journaliers ou rentiers. 

- Un marin et un maître d'hôtel.

Qui est mobilisable ?

La loi Berthou, adoptée 
le 7 août 1913, décide le 
recensement à 19 ans de 
tous les hommes et leur 
incorporation à 20 ans pour 
une durée de 3 ans. En cas 
de mobilisation, ils seront 
rappelés jusqu'à l'âge de 40 
ans. Elle fait suite à la loi 
du 21 mars 1905 qui 
supprime les exemptions.
Jusque là le service militaire 
était obligatoire pour une 
durée de 5 ans par tirage au
sort. Avec la suppression 
des exemptions, tous les 
citoyens y sont soumis.



xemple de liste des naissances classées par nom 



 



  Le registre du recrutement militaire des Pyrénées
Atlantiques.

Les Archives départementales des Pyrénées Atlantiques ont 
également numérisé le registre
du recrutement militaire du 
département. Avec la liste des 
mobilisables, il est ainsi 
possible de reconstituer 
l'essentiel de ce que fut 
l'engagement des senpertar 
dans la Grande Guerre.

 

Le soldat le plus 
jeune mort au combat est Jean-Baptiste LARROQUET.
Fils de François LARROQUET et de Marie SALHA. Il a perdu ses deux 
parents lorsqu'il est incorporé le 2 mai 1917 à l'âge de 19 ans. Il se fait
tuer après 13 mois passés au front et 5 mois avant la fin des combats.

Sur 387 mobilisables étudiés

nous avons trouvé

88 combattants morts

La différence avec les 72 du monument
provenant de la diversité des sources

105 se sont insoumis

194 sont revenus du front.



Jean MIRANDA est le senpertar le plus âgé décédé 
dans cette guerre. Il est le fils Jean MIRANDA et de Manuelle 
LARRECHEA. Il est au 340° RTI de Tarbes lorsqu'il est tué le 29 
décembre 1916 après 21 mois passés au front. Il n'était pas marié.

Le 20 janvier 1917, il reçoit la médaille de guerre et est cité à l'ordre 
de son régiment : « très bon soldat, a toujours fait preuve d'un grand 
dévouement et d'un profond sentiment du devoir, a été mortellement 
blessé à son poste ».

Inhumé à Chambouillat (Meuse), il est inscrit sur le monument aux 
morts de Saint-Pée avec le prénom Joseph.



  Citations et médailles reçues par les Senpertar.

La croix de guerre est instituée par la loi du 8 avril 1915 pour 
récompenser les soldats ayant reçu des citations individuelles depuis le 
début des hostilités. Cette médaille porte à son revers l'année 
d'attribution. Elle peut être complétée par une palme bronze ou argent 
ainsi que par une étoile de bronze, d'argent ou de vermeil. 

Palme de bronze Palme d'argent

Étoile de bronze Étoile d'argent Étoile de vermeil

Les Sentertar étudiés ont été
récompensés par :

29 croix de guerre 

dont 23 étoiles de bronze 

4 d'argent 

2 de vermeil 

5 avec palme de bronze 

1 avec palme d'argent 

La croix de guerre 





Quelques parcours militaires remarquables.

Bernardin Constant FAGET.

– Né le 5 octobre 1880.
– il  s'engage pour 5 ans le 6 octobre 1898.
– il passe dans l'Infanterie Coloniale, fait la campagne du 

Tonkin.
– il est nommé sergent le 1° juillet 1908. 
– il se rengage pour 5 ans le 4 août 1908 et fait parti du corps 

expéditionnaire en Chine et en Cochinchine.
– il est tué à l'ennemi le 15 septembre 1914 à Ville-sur-

Tourbe.

Martin BERROUET né le 13 novembre 1886. 

– incorporé le 4 octobre 1904 dans le 49° RI.
– mobilisé le 4 août 1914,
– il est blessé le 12 mai 1916 à Verdun et  reçoit la 

citation :« Brave et très dévoué. S'est particulièrement 
distingué dans la journée du 6 mai 1917 en se portant 
bravement à l'attaque d'un point d'appui ennemi fortement 
organisé » et la Médaille de guerre étoile de bronze.

– il disparaît au combat à Oulches le 6 mai 1917.

Il est le fils de Martin Berrouet et Jeanne-Marie Fourneau. 
Sont aussi mobilisés ses frères Jean Baptiste, Pierre, Jean et Saint-
Martin. Jean et Saint-Martin, y laisseront aussi leur vie. 

Jean-Baptiste NARZABAL né le 19 décembre 1887. 

– inscrit maritime, il est incorporé au 4° dépôt des Équipages 
de la Flotte le 1° octobre 1907.

– il se rengage pour un an le 28 août 1913, dans le 3° bataillon 
d'infanterie des légions d’Afrique. 

– le 28 avril 1914, il obtient la médaille coloniale avec agrafe 
« Maroc ».

– devenu adjudant le 15 octobre 1916, il est tué à l'ennemi le 
17 avril 1917, dans la Marne au mont Perthois.

– le 28 septembre 1916 il avait reçu la Croix de guerre avec 

citation : « excellent sous-officier plein de vigueur et d'entrain.



Il a été blessé aux reins en entraînant sa section à l'assaut des 
tranchées allemandes ». il est aussi cité le 21 mai 1917 : 
« sous-officier d'élite, modèle de courage et de bravoure, déjà 
cité deux fois depuis le début de la campagne et glorieusement 
tombé à la tête de ses chasseurs pendant l'assaut du 17 avril 
1917 ».

Le bilan de l'engagement des senpertar.
   

   Dès les premiers jours de la guerre, des soldats senpertar paient de 
leur vie leur engagement : 3 au mois d'août 1914 (Martin Berachate-
guy, Philippe Maya et Jean Berrouet ). 10 au mois de septembre qui 
sera le mois le plus meurtrier pour les soldats de la commune.

La bataille de la Sambre d'août 1914

Cette bataille fit, entre le 21 et le 23 août, plus de 6000 morts et 
disparus du coté français, essentiellement des soldats du 49° RI de 
Bayonne.

Cette bataille est aussi appelée « bataille de Charleroi » ou « ba-
taille des frontières ».

En souvenir de celle-ci, une délégation belge a participé à la 
commémoration du 11 novembre 2015 à Saint-Pée-sur-Nivelle.

Les morts de cette bataille ont été, ici, rassemblés dans le cimetière de
la Belle-Motte.

Bilan de la guerre pour les senpertar 

7 Senpertar étaient des engagés volontaires 

88 Senpertar sont morts 

30 Senpertar ont été blessés 

33 ont été cités à l'ordre de leurs régiments 

36 ont été médaillés. 



Philippe Maya : le premier Senpertar mort à la 
guerre.

Philippe Maya est né à St-Pée-sur-Nivelle le 20 avril 1893 de père 
inconnu. Sa mère Étiennette Maya lui donne un frère : Manuel en 
1897, puis se marie à Bernard Muzica en 1901 dont elle aura six 
enfants : Joseph en 1901, Nicolas en 1903, Françoise en 1905, Jeanne-
Marie en 1906, Marie en 1908 et Justine en 1912. 

Porté disparu le 23 août 1914, lors de la bataille de Gozée, 
son corps repose dans la nécropole du cimetière de la Belle-
Motte avec ceux des 4060 autres soldats français. 

Clément Oxoby le dernier Senpertar mort à la 
guerre.

Clément Oxoby né le 4 décembre 1876. Il a 42 ans lorsque la guerre
éclate. 

Il s'était engagé volontaire pour 4 ans le 6 janvier 1896, puis promu 
brigadier. 



 Il est nommé élève garde à pied à la Garde Républicaine le 12 
juin 1900, puis à la 18° légion de gendarmerie le 12 septembre 
1903. 

Il décède à l'hôpital le 28 novembre 1918 d'une broncho-
pneumonie grippale contractée en service commandé. Il est donc 
considéré comme mort pour la France. 





Deux frères particulièrement engagés.

Deux des fils de Pierre BONNET et Marie SISTIAGUE se sont 
particulièrement distingués :

Antoine BONNET né le 5 septembre 1895 est forgeron. 

1° distinction le 6 août 1916 : « Le 23 juillet à la suite d'une 
formidable explosion de mine et sous un fort bombardement de 
grenades et de bombes, est allé sur les entonnoirs pour participer au 
sauvetage des camarades ensevelis faisant ainsi preuve d'un grand 
courage ».

Il est blessé le 20 août 1917, par éclat d'obus (plaie au mollet 
droit).

Il est nommé caporal le 1° septembre 1917.

2° distinction le 26 octobre 1917 : « Le 20 août 1917 au cours 
d'une reconnaissance offensive a participé à la destruction d'un canon 
de 37m/m ».

3° distinction le 27 février 1918 : « Au cours du coup de main du 
23 février 1918 s'est porté bravement en avant malgré le feu violent de
l'ennemi après l'accomplissement de sa mission a participé à une lutte 
à la grenade au cours de laquelle il a fait preuve de la plus grande 
bravoure ».

Il est nommé sergent le 18 mars 1918. 

Il est décoré de la médaille militaire le 1° janvier 1918. 

Il nommé Chevalier de la Légion d'honneur le 25 mai 1960.

Jean-Baptiste BONNET né le 7 juillet 1897 est menuisier.

Il est cité le 8 novembre 1918:   « Sapeur très brave et dévoué 
chargé de l'établissement d'une passerelle dans des conditions très 
périlleuses au contact de l'ennemi a contribué largement par son travail
silencieux rapide et méthodique au plein succès d'une attaque par 
surprise pour l'obtention d'une tête de pont». 

Il reçoit la Croix de Guerre. 

Il habitera par la suite à Ciboure, Bayonne et Saint-Jean-de-Luz.



Deux combattants particulièrement distingués.

Auger Larramendy né le19 mars 1893. 

– Blessé à Craonne le 2 janvier 1915, au genou, par éclats 
d'obus.

– Blessé le 13 octobre 1916 à Bois St Pierre Vaast au bras 
gauche par balle de revolver (a refusé d'être évacué). 

– 1° citation : « le 29 novembre 1915, complètement isolé dans 
un petit poste avancé qu'une explosion de mine venait de bouleverser 
est monté sur le parapet et à coups de grenades a délogé de 
l'entonnoir l'ennemi qui cherchait à s'accrocher au terrain. » 

– 2° citation : « Soldat d'un courage légendaire dont les actions 
d'éclat ne se comptent plus s'est particulièrement distingué le 16 avril 
1917 pendant l'assaut d'une position fortifiée très défendue, où tout en
accomplissant avec le plus complet mépris du danger son devoir 
d'agent de liaison, il intervint à 2 reprises pour briser des résistances 
locales de l'ennemi, participant ainsi grandement à la conquête de 
l'objectif assigné à sa Cie. » 

– 3° citation : « Gradé d'une bravoure magnifique déjà cité 3 
fois à l'ordre, s'est distingué dans tous les combats auxquels il a pris 
part : Vauquois, Somme, Bois-des-Buttes et Noyon du 23 au 31 mars 
1918 en prenant des initiatives audacieuses et s'offrant pour les 
missions les plus périlleuses. Très estimé de ses chefs et de ses 
camarades, est pour tous un exemple de courage et de sang-froid. » 

Croix de guerre, 1 bronze, 1 argent , 2 palmes. 

Jean Léon LARREGAIN né le 11 avril 1894, 

- Blessé le 8 mai 1916 dans le boyau d'Alskirch, 

- gelure des pieds le 29 décembre 1916, 

- Blessé le 31 mai 1918 à Soissons. 

1° citation :   « Soldat très courageux, d'un dévouement à toute 
épreuve. A été blessé le 8 mai  1916 tandis que sa Cie allait renforcer 
les première lignes au fort de Vaux devant Verdun. » 

2° citation : « Téléphoniste courageux et dévoué, dédaignant la 
fatigue et le danger, n'a cessé de réparer les lignes téléphoniques de 



jour et de nuit sous de violents bombardements du 26 au 30 mars 
1918 réalisant ainsi, malgré les plus grandes difficultés la liaison entre 
les unités du régiment. Contusionné par obus a néanmoins continué 
son service. » 

Croix de Guerre étoile de bronze et d’argent. 

Le prix payé par les familles de Saint-Pée-
sur-Nivelle.

   Trois mois sombres pour les senpertars

Septembre 1914

Mai  1916

Parmi les 257 familles de St-Pée étudiées 

39 familles ont eu chacune 2 appelés 
parmi eux

13 sont Morts pour la France et 20 ont été insoumis 

27 familles ont eu 3 appelés 
4 sont morts pour la France et 24 ont été insoumis 

6 familles ont eu 4 appelés 
4 sont morts pour la France et 4 ont été insoumis 

3 familles ont eu 5 appelés 
4 sont morts pour la France et 6 ont été insoumis 



Octobre 1918

Trois ecclésiastiques senpertar combattants. 

La loi sur la suppression des
exemptions rend les ecclésiastiques
mobilisables comme tous les autres
hommes. Trois Senpertar rentrent
dans ce cadre, ce qui témoigne de la
vitalité des vocations dans la
commune.

Pierre DORRATCAGUE né le 13 mai 1882 

- engagé volontaire pour 3 ans le 13 novembre 1901 
- lors de la mobilisation, il rejoint son corps la 18° section 

d'Infirmiers de Bordeaux le 7 août 1914 et sera libéré le 1° mars 1919.

– devient vicaire puis curé de Béhobie.

– décédé à St-Pée le 4 janvier 1959. 

   Jean LARREGAIN né le 6 janvier 1884 .

- fait ses études au collège Saint-Joseph d'Hasparren, puis à 
Ustaritz, 

- entre au Grand Séminaire de Bayonne le 17 octobre 1907, 
- puis au Séminaire des Missions étrangères le 17octobre 1907, 
- est ordonné prêtre le 8 mars 1913 et part le 14 mai pour la 

mission de Kweichow (Chine) 
- mobilisé, il part immédiatement comme sergent dans les 

troupes coloniales stationnées à Tientsin. 

Dans l'article 23 de la loi du 
15 juillet 1889 sur le 
recrutement de l'armée, est 
précisé par un décret du 23 
novembre 1889 qui prévoit en 
son article 34 que, chaque 
année, jusqu'à l'âge de vingt-six 
ans, le dispensé à titre 
ecclésiastique doit justifier de 
la continuation de ses études par
la production du certificat 
modèle K.



- démobilisé, il se remet à l'étude du mandarin et s'initie aux 
méthodes d'apostolat en Mandchourie, en Corée et au Japon. 

- de retour en Chine, il est chargé du district de Tsé-chou, 
-Il est nommé le 13 juin 1939, évêque d'Arycanda et vicaire 

apostolique du Yunnan, sacré à Rome par Pie XII, 
- Il meurt le 2 mai 1942 d'une paratyphoïde. 

– Il repose au cimetière des missionnaires à Pelongtan. 
Pour plus d'information :  http://archives.mepasie.org/notices/notices-
biographiques/larregain.

Emmanuel Léon Ambroise DARRICARRERE 
né le 2 mars 1884 .

- est ajourné en 1905 et 1906 et  bon pour le service auxiliaire  
en 1907 pour faiblesse générale. 

- rappelé à l'activité  lors de la mobilisation, il rejoint  le 58° R 
d'artillerie le 29 septembre 1914, 

- il passe à la 18° section d'infirmiers le 5 mars 1916 puis à la 6° 
section le 6 avril 1917, est définitivement considéré inapte aux armées 
en avril 1918, pour faiblesse générale et entérite chronique. 

– il exercera son sacerdoce à Mouguerre. 

Nous pourrions ajouter Jean-Pierre Berruet qui, bien que 
né le 24 août 1888 à Saint-Etienne-de-Baïgorry, était vicaire-instituteur
dans la commune lors de la mobilisation. Incorporé le 6 mars 1915, 
c'est au sein de la 23° section d’infirmier de Troyes qu'il disparaît le 4 
septembre 1916 victime d'une explosion dans le tunnel de Tavannes 
(Verdun).

Les métiers des mobilisables
Il est intéressant de comparer les métiers des mobilisables avec ceux 
de leurs parents. Sur le plan statistique ils témoignent du recul de 
l'agriculture au profit de nouveaux métiers : 

– chez les employés qu'ils soient de banque, de commerce, 
domestiques, jardiniers ou valets de chambre, sont autant de métiers 
absents des professions de leurs parents.

– chez les ouvriers et artisans apparaissent de nouvelles 
professions comme : chauffeurs d'auto, mécaniciens dentiste ou
d'auto, scieurs sur machine, cuisiniers ou maçons, alors que 
celles d'alpargatiers (fabricant d'espadrilles), facteurs boîtier ou 
tisserands disparaissent.

http://archives.mepasie.org/notices/notices-biographiques/larregain
http://archives.mepasie.org/notices/notices-biographiques/larregain


– Dans les divers
apparaissent 4 étudiants
(un en médecine  et un à
l’École centrale) mais aussi
un architecte, un
comptable et 3
ecclésiastiques.

Ce sont autant de signes
d'une grande évolution.
L'autarcie rurale cède du
terrain face à l’émergence 
de l'industrie et du
tourisme.

En comparant les
métiers des mobilisables
et ceux des morts au
combat (les agriculteurs
représentent
respectivement 58% et
68%), il apparaît comme
évident que le monde
paysan est celui qui a
payé le plus lourd tribut
dans cette guerre alors
que les fonctionnaires
semblent avoir davantage
échappés à l’hécatombe.

Les métiers des mobilisables

Les métiers des mobilisables



Les Senpertar et l'immigration. 

Un autre effet de la
transformation de la socié-
té rurale Senpere se trou-
ve dans le départ de nom-
breux Senpertar de leur
commune. 

Le registre du recrute-
ment militaire du départe-
ment permet d'en cons-
tater l’ampleur.

Sur les 294 étudiés, on
constate que 32,6% n'ont
poursuivi leurs activités
sur Saint-Pée, 43,5% se
sont installés dans diverses régions de France et 23,9% sont partis à 
l'étranger, pour la plus grande partie dans les Amériques. 

Qui étaient les insoumis ?

Les insoumis représentent plus du quart
des mobilisables de notre commune. Ce
taux important par rapport au reste de la
France trouve sans doute ses origines dans
le fait que St-Pée est une commune
frontalière avec de nombreux Senpertar
ayant des activités de part et d'autre de la



frontière. Il est nécessaire de souligner aussi qu'ils étaient déjà 
nombreux à s'être expatriés avant la déclaration de guerre.

Rappelons par ailleurs que la loi rendant le service militaire 
obligatoire pour tous est récente. Le graphique ci-dessous montre que 
les insoumis l'étaient déjà avant la guerre et que celle-ci n'a fait que 
cumuler leur nombre. Les ambassades et consulats ne mobiliseront que
plusieurs mois après le début des combats et ne trouveront pas 
toujours l'adresse des immigrés. 

Aujourd'hui il peut être établi que parmi ces insoumis :

2 étaient engagés dans le corps expéditionnaire canadien
1 avait répudié sa nationalité française
12 n'ont jamais été retrouvés.
Le tableau ci-dessous montre que la guerre n'a pas 

particulièrement fait évoluer l'insoumission.

Jean Pegneguy né le 9 avril 
1894 fait parti des insoumis lors de 
la mobilisation. Le 16 juin 1916, il
rejoint pourtant le 162° RI. Il 
est condamné à 3 mois de 
prison.
Il sera tué à l'ennemi le 5 
octobre 1916 à Sailly- Saillisel 
(Somme) et son nom sera gravé
sur le monument aux morts de 
St-Pée.

Nombre d'insoumis par année d'insoumission.
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Quelques exemples d'insoumis et déserteur

Ignacio LA..., né le 8 août 1887 est incorporé le 17 octobre 1908. 
De 1908 à 1910 il participe à la campagne de Tunisie. Son service 
terminé, il part à Vancouver. Lorsque la guerre éclate, il est déclaré 
insoumis. Il s'engage dans les forces expéditionnaires de l'armée 
canadienne dont il a été libéré le 26 décembre 1918. Il sera rayé du 
rôle des insoumissions le 14 avril 1926. Son service canadien lui sera 
compté comme équivalent. Il se retire à Sare.

Charles ZA..., né le 4 novembre 1887, il est incorporé le 7 octobre 
1908. Mobilisé le 4 février 1915 dans le 147° RI, il passe dans les 
services auxiliaires  le 5 août 1915, pour contusion grave de la 
cataracte et il est proposé pour une pension. Il entre à l'hôpital de St 
Gervais à Bordeaux le 1° mai 1916. Mais le 23 mai 1917, ne rentrant 
pas de convalescence, il est déclaré déserteur. Retrouvé le 23 juillet 
1919, il est condamné à 1 an de prison pour désertion à l’étranger en 
temps de guerre avec circonstances atténuantes. Il recevra une 
pension permanente pour troubles de la vision et troubles pulmonaires 
le 11 mars 1930.

Bernard VA..., né le15 août 1892, il est incorporé le 9 octobre 
1913. Il accomplit son service lors de la mobilisation mais ne répond 
pas à l'appel du 25 juillet 1915. Il est déclaré déserteur le 31 juillet 
1915. Il rentre volontairement le 29 septembre 1919. Ramené au 
corps, il est condamné à 10 ans de travaux publics.

______________________

La réalisation de ce Buruxkak a nécessité la collecte d'un grand nombre
de documents : actes de naissance, de mariage de décès, relevé 
individuel des états militaires des soldats mobilisables, compte-rendus 
des délibérations des conseils municipaux, etc.... Tous ces documents 
ont été numérisés et peuvent être consultés au local de Culture et 
Patrimoine Senpere. Les documents personnels intéressant les familles 
de Senpertar peuvent être demandés à André Lesca 
(andre.lesca@orange.fr).

Ce Buruxkak repose exclusivement sur des documents administratifs, il
serait intéressant que les familles de Saint-Pée qui ont encore des 
documents et anecdotes sur ceux de leurs familles qui ont vécu ces 
moments, nous les fassent partager pour enrichir et conserver la 
mémoire de la commune.

mailto:andre.lesca@orange.fr
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